
 

  

QUELS MODÈLES DE GESTION DES PLANTATIONS AGRO-
INDUSTRIELLES TROPICALES ? RÉFLEXIONS À PARTIR D’UNE ÉTUDE DE
CAS AU GABON

 
Jean-Philippe Tonneau, Stéphane Guéneau 

EDP Sciences | « Natures Sciences Sociétés » 

2016/4 Vol. 24 | pages 386 à 393  
 ISSN 1240-1307
DOI 10.1051/nss/2017003

Article disponible en ligne à l'adresse :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
https://www.cairn.info/revue-natures-sciences-societes-2016-4-page-386.htm
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Distribution électronique Cairn.info pour EDP Sciences.
© EDP Sciences. Tous droits réservés pour tous pays.  
 
La reproduction ou représentation de cet article, notamment par photocopie, n'est autorisée que dans les
limites des conditions générales d'utilisation du site ou, le cas échéant, des conditions générales de la
licence souscrite par votre établissement. Toute autre reproduction ou représentation, en tout ou partie,
sous quelque forme et de quelque manière que ce soit, est interdite sauf accord préalable et écrit de
l'éditeur, en dehors des cas prévus par la législation en vigueur en France. Il est précisé que son stockage
dans une base de données est également interdit.   

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

©
 E

D
P

 S
ci

en
ce

s 
| T

él
éc

ha
rg

é 
le

 2
1/

03
/2

02
2 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 4
1.

83
.9

5.
20

6)
©

 E
D

P
 S

ciences | T
éléchargé le 21/03/2022 sur w

w
w

.cairn.info (IP
: 41.83.95.206)

www.cairn.info/publications-de-Jean-Philippe-Tonneau--37824.htm?WT.tsrc=pdf
www.cairn.info/publications-de-Stéphane-Guéneau--46266.htm?WT.tsrc=pdf
https://www.cairn.info/revue-natures-sciences-societes-2016-4-page-386.htm
http://www.tcpdf.org


N a t u r e s
Sciences
Sociétés

Natures Sciences Sociétés, 24, 386-393 (2016)
© NSS-Dialogues, EDP Sciences 2017
DOI:  10.1051/nss/2017003

Disponible en ligne sur :
www.nss-journal.org

le
 2

1/
03

/2
02

2 
su

r 
w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 (

IP
: 4

1.
83

.9
5.

20
6)

©
 E

D
P

 S
ciences | T

éléchargé le 21/03/2022 sur w
w

w
.cairn.info (IP

: 41.83.95.206)
Regards

Quels modèles de gestion des plantations 
agro-industrielles tropicales ? 
Réflexions à partir d’une étude de cas au Gabon

Jean-Philippe Tonneau1, Stéphane Guéneau2

1 Géographe, Cirad, UMR9000 Tetis, Montpellier, France
2 Socio-économiste, Cirad, UMR1110 Moisa, Montpellier, France

Résumé – Le fort développement de l’agro-industrialisation dans les zones tropicales fait craindre de
graves conséquences sociales et environnementales. Des mécanismes de régulation permettent-ils
d’atténuer ces conséquences ? À partir de l’étude d'une plantation industrielle d’hévéas au Gabon, les
principaux enjeux sociaux et environnementaux sont d’abord détaillés. Nous présenterons les lacunes
des modes de gestion mis en œuvre : responsabilité sociale et environnementale, politiques d’enclave et
modèle paternaliste. Nous démontrerons que l’entreprise agro-industrielle ne peut répondre, seule, à
l’importance des enjeux de développement que sa création suscite. Nous introduirons la notion de
développement territorial, en précisant pour quelles raisons celle-ci permet d’appréhender et de gérer les
transformations sociales et environnementales générées par les grands projets de plantation tropicale,
malgré les difficultés de mise en œuvre que nous pressentons.

Abstract – Business models for managing tropical agro-industrial plantations: some considerations
based on a study case in Gabon. The agro-industrial expansion in tropical areas raises serious concerns
about its social and environmental impacts. Using an industrial rubber plantation in Gabon as a case
study, our article first discusses the key social and environmental issues. We follow by presenting the
limitations of the business models used: environmental and corporate social responsibility, enclave
policies and paternalistic approach. We demonstrate that the private company model cannot meet alone
the many sustainable development issues. These issues call for a better clarification of responsibilities
among all stakeholders within a framework of planned territorial development, despite the structural
difficulties that will probably stand in the way of its implementation.

L’agriculture industrielle modernisée à grande
échelle s’est fortement développée sous les tropiques
depuis les années 1990, en raison d’une demande mon-
diale soutenue de produits primaires (aliments, fibres,
carburants…), demande relayée par des politiques
nationales de soutien et d’attrait des investissements

étrangers (Newton et al., 2013). Les conséquences sociales
et environnementales négatives de la progression de
l’agro-industrie sous les tropiques sont documentées et
font l’objet de campagnes récurrentes des ONG depuis le
milieu des années 2000 (Butler et Laurance, 2008 ;
Gerber, 2011). Pour répondre à ces critiques et atténuer
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les impacts de l’agro-industrie, les grandes entreprises
ont mis en œuvre des stratégies de responsabilité sociale
et environnementale (RSE), parfois en partenariat avec
des ONG, souvent à travers des dispositifs de normalisa-
tion et de certification privés (Conroy, 2007 ; Vogel,
2008).

L’efficacité de ces stratégies de RSE appliquées aux
secteurs agro-industriels a fait l’objet de plusieurs éva-
luations (Blackman et Rivera, 2010 ; McCarthy et Zen,
2010). Ces travaux portent sur un secteur d’activité, ou
réalisent des comparaisons entre secteurs. Mais ils ques-
tionnent peu les effets des stratégies de RSE dans le
contexte plus large de l’action publique au niveau d’un
territoire. Quels sont les impacts de la plantation au-delà
de ses limites et de ses environs proches ? Comment les
gérer ? Où finit la responsabilité de l’entreprise ? Quel
est le rôle de l’État ?

Afin de répondre à ces questions, nous nous sommes
appuyés sur l’étude du dispositif de RSE mis en œuvre
par l’entreprise Olam-Rubber dans une plantation
d’hévéas de la province du Woleu-Ntem, au nord du
Gabon1. Olam-Rubber est une filiale du groupe indus-
triel transnational Olam, l’un de ceux qui ont le plus for-
tement investi dans le développement des plantations
agro-industrielles en Afrique. Olam-Rubber a obtenu un
permis forestier associé (PFA n¢X76/11) sous la forme
d’un bail emphytéotique de 50 ans renouvelable, concédé
par l’État gabonais. Cette attribution s’inscrit dans le
cadre du plan stratégique « Gabon émergent » promu
par la présidence de la République (République gabo-
naise, 2012). Le Gabon a en effet affiché sa volonté de
moderniser et diversifier son économie en s’appuyant
sur un secteur agro-industriel moderne et performant,
afin d’anticiper la diminution des revenus liés à la rente
pétrolière et à l’exploitation forestière.

Dans un premier temps, nous décrivons le contexte
local lors de la création de la plantation d’hévéa d’Olam-
Rubber dans la province du Woleu-Ntem. Puis nous
détaillons les enjeux sociaux et environnementaux aux-
quels est confrontée l’entreprise et nous analysons les
stratégies qu’elle a développées pour y répondre.
Ensuite, nous présenterons les deux grandes approches

1 Cet article est la valorisation d’une mission d’expertise
d’analyse des impacts environnementaux et sociaux de la
plantation d’Olam-Rubber dans la province du Woleu-Ntem
au Gabon. Au cours de cette mission, nous avons réalisé des
visites de terrain et une série d’entretiens avec une trentaine de
personnes : villageois et chefs de village, responsables poli-
tiques locaux et nationaux, cadres de l’administration gabo-
naise, personnels et cadres d’Olam, membres d’ONG et de
bureaux d’études. Une version de cet article a été présentée au
congrès RIODD 2014 « Environnement et travail : quelles
relations ? » (Bordeaux, 1-3 octobre 2014, 
http://riodd2014.sciencesconf.org).
de gestion de ces enjeux qui ont été appliquées dans
l’histoire par les entreprises : les politiques d’enclave et
le modèle paternaliste territorial. Enfin, en conclusion,
nous introduisons la notion de développement territo-
rial, en indiquant pour quelles raisons celle-ci nous
paraît appropriée pour gérer les transformations sociales
et environnementales générées par les grands projets de
plantations, malgré certaines difficultés de mise en
œuvre que nous indiquons.

La plantation industrielle d’hévéa 
d’Olam-Rubber dans le Woleu-Ntem : 
enjeux sociaux et environnementaux

Contexte de mise en œuvre de la plantation

La situation de la province du Woleu-Ntem est parti-
culière au Gabon, en raison de son homogénéité eth-
nique – elle est peuplée essentiellement par l’ethnie
fang – et de sa densité démographique élevée en compa-
raison des autres régions gabonaises. L’ethnie fang
s’étend aussi dans les régions limitrophes du Sud-Came-
roun et de la Guinée équatoriale. Les flux d’échanges,
tant humains que de marchandises, sont significatifs. Les
populations du Woleu-Ntem sont fortement dépen-
dantes des biens en provenance des pays voisins, notam-
ment du fait du différentiel de prix conséquent entre les
produits gabonais et étrangers (Loungou, 1999). La rente
pétrolière et les salaires élevés contribuent à une faible
productivité de l’économie gabonaise.

Pourtant, durant la période coloniale, l’agriculture
familiale de rente (essentiellement café et cacao) a été
relativement prospère. L’ethnie fang s’est fortement
impliquée dans les programmes de développement de
cette agriculture en améliorant les pratiques de produc-
tion et en s’intégrant à l’économie monétaire (Didzam-
bou, 2009). Comme toute agriculture familiale, elle était
associée à des produits vivriers, essentiellement le
manioc, l’arachide et la banane plantain. Les revenus de
cette agriculture et l’alimentation des populations
locales étaient, et sont toujours, complétés par la chasse,
la pêche et la cueillette en forêt.

Le contexte agraire du Woleu-Ntem a fortement
changé depuis les années 1970 en raison des effets de la
rente pétrolière et de l’effondrement des cours mon-
diaux du café et du cacao. La production de cacao a chuté
à partir de 1972, passant de 5 000 à 3 000 tonnes en cinq
ans (Pourtier, 1980). En 2010, la production gabonaise de
café et de cacao n’atteignait respectivement plus que 200
et 600 tonnes (N’Goulakia, 2014). Les cacaoyères qui sub-
sistent à l’heure actuelle sont vieilles et peu entretenues
par manque de main-d’œuvre et de débouchés.
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Dans les années 1980, le gouvernement a pris l’initia-
tive de revitaliser l’économie rurale locale en misant sur
le développement de l’hévéaculture. Cette culture avait
été introduite dans le Woleu-Ntem durant la Seconde
Guerre mondiale afin de répondre à la forte demande en
caoutchouc des alliés. Les surfaces plantées qui attei-
gnaient plus de 700 hectares ont été progressivement
abandonnées après la fin de la guerre au profit d’autres
cultures vivrières et de rente, essentiellement le cacao
(Ovono Edzang, 2008). En 1981, les autorités gabonaises
créent la société Hévégab. En 1985, une plantation
industrielle d’hévéa est implantée à proximité de la ville
de Bitam. Quelques années plus tard, des plantations
villageoises sont créées (Enjalric et Ngoua Assoumou,
1998). Suite aux difficultés financières qu’elle a connues
à la fin des années 1990, Hévégab a été privatisée et
rachetée en 2004 par la société Siat-Gabon. Les planta-
tions d’hévéas de Siat-Gabon s’étendent actuellement
sur un peu plus de 7 000 hectares.

Hormis ces plantations industrielles d’hévéas, l’agri-
culture est essentiellement vivrière (Magnagna Nguema,
2005). Au début des années 1990, les cultures itinérantes
sur brûlis représentaient environ 28 % des superficies de
la province (Delpech et al., 1993). Les produits (toujours
le manioc, la banane plantain et l’arachide) alimentent
les marchés des capitales départementale, provinciale et
nationale (Bitam, Oyem et Libreville). Certaines initia-
tives de diversification de l’agriculture et d’amélioration
de la transformation des produits agricoles ont été
menées sur financement d’ONG et du Fonds internatio-
nal de développement agricole. Elles restent très locali-
sées et sont de faible taille.

Ces différentes politiques de développement rural
conduites depuis l’indépendance ont connu des succès
très limités. L’économie rurale du Woleu-Ntem a été for-
tement affectée par la croissance de l’économie pétrolière
et par l’exode rural. Aux revenus historiques des pro-
ductions de café et cacao se sont substitués les transferts
de la migration vers les grandes villes, effet aussi de la
rente pétrolière.

Ce contexte agraire a fortement façonné la situation
sociale et environnementale de la province. La popula-
tion jeune du Woleu-Ntem a progressivement émigré
vers Libreville. Les villages sont peuplés essentiellement
de jeunes enfants et de vieillards, ce que Pourtier décri-
vait déjà il y a plus de trente ans (Pourtier, 1980).

L’occupation agricole a repoussé les populations
forestières nomades vers les zones boisées de l’est de la
province. Les Pygmées Baka, population de chasseurs-
cueilleurs, se concentrent autour de la ville de Minvoul.
Minoritaires, ils entretiennent néanmoins des relations
assez étroites avec les Fangs, avec qui ils communiquent
en langue fang (Paulin, 2008).
L’agriculture vivrière et les plantations villageoises
commerciales (cacao, café) développées en agroforeste-
rie par ces populations rurales n’ont pas généré
d’impacts environnementaux majeurs ; cette situation
peut être comparée à celle qui prévaut au sud du Came-
roun voisin (Carrière, 1999). La forêt secondaire est en
reconquête, à un stade de maturation relativement
avancé sur les parcelles agricoles mises en jachère. Les
Pygmées Baka dont l’activité agricole est récente mettent
leurs connaissances traditionnelles de la forêt au service
des systèmes agroforestiers qu’ils développent (Betsch,
2012).

Un projet exemplaire du point de vue 
de la responsabilité sociale et environnementale ?

Les enjeux

Tout projet de plantation agro-industrielle génère des
impacts environnementaux et sociaux parmi lesquels
figurent, au premier plan, les changements d’usage des
terres (Lambin et al., 2014). L’attribution de larges conces-
sions à des entreprises multinationales conduit souvent à
l’expulsion de petits agriculteurs familiaux aux droits
fonciers traditionnels peu sécurisés, et souvent en situa-
tion d’insécurité alimentaire (Anseeuw et al., 2012 ;
De Schutter, 2011). L’agro-industrialisation des tropiques
a également de graves conséquences environnementales,
par la conversion de forêts naturelles en plantations
monoculturales (DeFries et al., 2010 ; del Carmen Vera-
Diaz et al., 2009 ; Gibbs et al., 2010). Les principaux effets
environnementaux concernent les émissions de carbone
relatives à la déforestation sur les zones de plantation
(Carlson et al., 2013), la perte de biodiversité induite par
la destruction des habitats naturels (Fitzherbert et al.,
2008), l’érosion et les risques de contamination des eaux
et des sols liés à l’utilisation de quantités importantes de
produits chimiques (Hartemink, 2005).

La plantation d’Olam-Rubber n’échappe pas à ces
enjeux environnementaux et sociaux. Ils ont été identi-
fiés par l’étude d’impact environnemental et social
(EIES) réalisée avant le démarrage du projet, disposition
réglementaire obligatoire au Gabon (Enviropass, 2012).
L’EIES indique que l’implantation du projet s’effectue
sur des forêts secondaires, des vieilles jachères et des
cultures, avec toutefois une présence de forêts moins
perturbées jouxtant les ripisylves, dans une zone où le
réseau hydrographique est relativement étendu. Cette
situation s’explique par une activité agricole villageoise
ancienne dans la région, mais en déclin depuis 40 ans.
Compte tenu de la baisse progressive de l’activité agri-
cole, la forêt perturbée tend à se reconstituer en forêt
mature.
©
 E

D
P

 S
ci

en



J.-P. Tonneau et S. Guéneau : Natures Sciences Sociétés, 24, 386-393 (2016) 389

ce
s 

| T
él

éc
ha

rg
é 

le
 2

1/
03

/2
02

2 
su

r 
w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 (

IP
: 4

1.
83

.9
5.

20
6)

©
 E

D
P

 S
ciences | T

éléchargé le 21/03/2022 sur w
w

w
.cairn.info (IP

: 41.83.95.206)
Les espèces végétales présentes sur le site disposent
d’un faible niveau d’endémisme et ne semblent pas
devoir nécessiter des mesures de conservation particu-
lières, sauf pour quelques-unes d’entre elles qui présen-
tent un intérêt pour les populations villageoises (Enviro-
pass, 2012). L’EIES souligne les risques d’impacts de la
plantation sur la disparition de la macrofaune. L’effet
des engins mécaniques sur les sols, les risques de ruissel-
lement et de contamination des eaux de surfaces et sou-
terraines, et la production de déchets industriels figurent
parmi les autres enjeux environnementaux soulignés par
l’EIES.

Les principaux enjeux sociaux concernent en premier
lieu les conditions de travail des ouvriers de la planta-
tion. L’empiétement sur des terres appartenant aux
populations locales, ou sur lesquelles des droits d’usage
leur sont reconnus, constitue un autre impact potentiel
de la plantation. Enfin, la réduction des espaces utilisés
par les populations pour leurs activités sylvestres
(chasse, cueillette…) est également un aspect à prendre
en considération (Enviropass, 2012).

Les mesures

Afin de prendre en charge ces différents enjeux,
Olam-Rubber a mis en œuvre une série de mesures
d’atténuation des impacts, conformément à la politique
de RSE du groupe Olam. La première de ces mesures a
consisté à réduire l’emprise de la concession de
36 000 hectares à l’origine, à 28 000 hectares, afin d’éviter
l’empiétement sur des zones villageoises. Olam-Rubber
a laissé une bande de 5 km autour des villages de la zone
du projet, afin que les populations locales puissent pour-
suivre leurs activités forestières. Certains villageois ont
cependant déclaré posséder des terres agricoles ou avoir
des droits d’usage (chasse, cueillette, rites religieux) sur
les forêts situées au-delà de cette bande préservée. Des
consultations ont eu lieu entre l’entreprise et les popula-
tions villageoises afin de définir des compensations indi-
viduelles et collectives pour la perte de droits d’usage
des forêts situées sur le lieu de la plantation.

Outre les compensations financières directes pour la
perte de biens, des actions de compensation indirectes
ont été inscrites dans des contrats sociaux. Elles se décli-
nent en trois grands types d’actions : la fourniture
d’infrastructures de base (dispensaires, réhabilitation
d’écoles et de logements, éclairage public, pompes
hydrauliques, réhabilitation des routes, création de
ponts, etc.) ; l’embauche prioritaire de main-d’œuvre
locale à compétence égale ; l’appui à des activités géné-
ratrices de revenus (projets d’agriculture vivrière, par
exemple).

L’atténuation des impacts sur la faune et la flore et
la qualité des eaux a consisté à établir une bande de
protection de 60 à 100 mètres autour des cours d’eaux
sur l’ensemble du réseau hydrographique de la planta-
tion. La collecte des déchets et leur stockage dans des
lieux réservés à cet effet ont été organisés.

L’analyse de ces mesures nous a permis de conclure
que la prise en charge des enjeux environnementaux par
Olam-Rubber est proche des pratiques existantes en la
matière pour d’autres projets de plantations pour les-
quels il existe des standards volontaires de durabilité
comme l’huile de palme par exemple, ce qui n’est pas le
cas de l’hévéa.

Pour autant, la plupart des acteurs, y compris ceux
chargés d’appliquer les mesures d’atténuation des
impacts au sein d’Olam-Rubber, n’ont qu’une idée par-
tielle des conséquences à venir, conséquences qui seront
difficilement traitées au moyen d’une approche norma-
tive de type RSE.

Des conséquences mal mesurées ?

L’un des effets peu abordé par les différents experts
concerne l’accroissement démographique rapide que
risque de connaître la région. Dans des configurations
africaines à peu près identiques, le total des migrants peut
représenter jusqu’à sept fois le nombre d’employés de la
plantation (Assembe-Mvondo et al., 2015). Les perspec-
tives d’emplois dans la plantation d’Olam-Rubber étant
de 7 000 travailleurs, les flux de migration dans la région
peuvent être estimés entre 35 000 et 45 000 personnes au
cours des prochaines années, chiffres à comparer avec la
population actuelle du chef-lieu du département, la ville
de Bitam, qui compte environ 15 000 habitants.

Comme dans d’autres régions, le salariat agricole est
et sera assuré en grande partie par des travailleurs immi-
grés (Balac, 2001 ; Cramb et Curry, 2012). En sus de la
main-d’œuvre, les flux d’immigration vont être consti-
tués des familles des employés, de commerçants et
d’artisans dont les activités accompagnent celles de la
plantation, en fournissant des services complémentaires
(alimentation, commerce de détail, etc.). Ces populations
vont devoir être accueillies, logées, nourries. Cette évi-
dence cache en fait de nombreux problèmes environne-
mentaux et sociaux potentiels relatifs au foncier, à l’urba-
nisme et à la protection de la faune sauvage.

L’accès à l’alimentation peut être garanti à travers les
salaires, mais une partie des populations allochtones
cherchera vraisemblablement à développer une agricul-
ture vivrière de subsistance. L’accès à la terre représen-
tera alors un enjeu important. Or, les villageois gabonais
sont très attachés à leurs droits d’usages ancestraux et
sont peu enclins à les céder sans contreparties très éle-
vées. L’accès au foncier risque d’être une source de ten-
sions majeure, qui, en d’autres circonstances et d’autres
lieux, a entraîné de graves conflits (Bossard, 2003).
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La croissance démographique et la réfection des
routes sont susceptibles d’augmenter les opportunités de
développement de la chasse commerciale dont les
débouchés à Libreville restent très importants, malgré les
interdictions et limitations réglementaires. La grande
faune est très représentée dans le parc de Minkébé, situé
à une trentaine de kilomètres du site d’exploitation, à
l’est de Minvoul, alors même qu’il constitue déjà un ter-
rain de chasse privilégié des braconniers. Entre 2004 et
2012, 11 000 éléphants y auraient été tués (Maisels et al.,
2014).

Face à ces enjeux cruciaux, la réflexion des dirigeants
d’Olam, de l’État central, de l’administration déconcen-
trée et des collectivités territoriales nous semble insuffi-
sante, en particulier parce qu’elle s’appuie sur des réfé-
rences historiques dépassées.

Le modèle colonial de la plantation a évité d’affronter
ces enjeux en développant des politiques d’enclave. Le
modèle du paternalisme territorial industriel en Europe
au XIXe siècle, les a abordés en associant gestion de
l’entreprise et gestion politique du territoire. Ces deux
modèles nous semblent aujourd’hui impossibles à
mettre en œuvre. Nous les présentons et analysons leurs
inadéquations.

L’enclave et le territoire

La plantation enclave

Selon Brunet et al. (1992, p. 184), l’enclave « qualifie
la situation d’une exploitation qui opère de façon auto-
nome par rapport à son environnement immédiat, mais
en relation suivie avec un partenaire extérieur ».
L’enclave répond à des lois spécifiques, différentes de
l’espace au sein duquel elle est insérée. L’espace concédé
est considéré comme un stock de ressources dans lequel
une entité extérieure au territoire puise, selon ses besoins
(Veltz, 1993). Dunning et Lundan (2008) utilisent le
terme de resource-seeking.

L’enclave induit des effets indirects faibles sur l’éco-
nomie locale. Les investissements se limitent au secteur
des transports, pour évacuer la matière première vers les
pays consommateurs. Une fois les ressources épuisées, la
firme se délocalise. L’enclave a souvent une durée fixe,
généralement au moins équivalente à une génération
humaine, négociée à travers une concession.

Aujourd’hui, l’enclave ne peut être affichée comme
un objectif. Les législations, la pression de la société
civile, locale et internationale, obligent les investisseurs
étrangers à annoncer des liens avec des partenaires
locaux pour éviter les conflits. Pourtant, l’enclavement
existe toujours mais comme conséquence de conflits
entre l’entreprise, les populations locales et parfois le
gouvernement. L’enclavement est la sanction d’une
impossibilité à gérer les relations complexes entre entre-
prises et territoires.

L’enclave : une réponse à l’impossibilité de gérer des 
conflits structurels ?

Dans la plupart des cas recensés et documentés (Ger-
ber, 2011), les conflits s’installent de manière progres-
sive. Au départ, les populations locales sont générale-
ment opposées à l’installation des plantations. Les
compensations offertes par l’entreprise aux villageois
pour la perte de leurs droits permettent d’atténuer tem-
porairement les ressentiments. Au fil du temps et de la
montée des coûts, les investisseurs se replient sur des
logiques économiques alors que les populations sont
plus exigeantes au fur et à mesure qu’elles constatent les
impacts sur leur vie quotidienne. La satisfaction diminue
et les conflits augmentent (Magrin et van Vliet, 2006).

Sans préjuger de l’avenir et sans douter de la volonté
des dirigeants d’Olam-Rubber de contribuer au dévelop-
pement de la région, ce scénario de détérioration des
relations entre l’entreprise et son environnement n’est-il
pas inéluctable ? L’histoire de l’implantation d’Olam-
Rubber au Woleu-Ntem tend à démontrer une similitude
des trajectoires.

Pour désamorcer les conflits initiaux avec les popula-
tions riveraines de la plantation, Olam-Rubber s’est
engagé dans un programme social ambitieux : création
ou réhabilitation de bâtiments publics (écoles, dispen-
saires, etc.), éclairage public, pompes, réfection des
routes, etc. Bien que toutes ces actions soient inscrites
dans des contrats sociaux signés par les représentants
des villageois, les demandes et attentes des populations
ne se limitent pas aux engagements contractuels. Des
jalousies et des conflits entre villages sur la localisation
des investissements apparaissent (tous veulent tout,
chez eux). La question de la définition des cartes sco-
laires et sanitaires se pose avec acuité.

Les attentes s’orientent aussi de plus en plus vers des
actions purement privées comme le défrichage des par-
celles ou l’aide à la construction de logements. Les
demandes des autorités locales relèvent de la même
ambiguïté : il est attendu de l’entreprise qu’elle contri-
bue fortement aux questions d’urbanisme, de sécurité,
de santé et d’éducation.

Olam-Rubber est invitée à gérer des situations com-
plexes, certes de sa responsabilité, mais d’une responsa-
bilité indirecte, dans un processus de compensation infi-
nie. L’expression qu’a utilisée un responsable villageois
lors d’un entretien est significative : « Olam doit être un
père pour nous ».
©
 E

D
P

 S
ci

en



J.-P. Tonneau et S. Guéneau : Natures Sciences Sociétés, 24, 386-393 (2016) 391

ce
s 

| T
él

éc
ha

rg
é 

le
 2

1/
03

/2
02

2 
su

r 
w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 (

IP
: 4

1.
83

.9
5.

20
6)

©
 E

D
P

 S
ciences | T

éléchargé le 21/03/2022 sur w
w

w
.cairn.info (IP

: 41.83.95.206)
La tentation – impossible –
du « paternalisme territorial »

Le paternalisme est défini comme le caractère familial
des relations entre employeurs et employés. Le patron
assume l’autorité et les devoirs d’un père à l’égard de ses
« enfants salariés ». Il est responsable de leur bien-être en
contrepartie de quoi ils lui doivent respect et obéissance
(Brand et Durousset, 1991).

Certaines des mesures appliquées par Olam-Rubber
dans le cadre de la RSE s’inscrivent dans cette logique, en
particulier en ce qui concerne la fourniture de logements
et autres services (économats, poste médical, etc.). Des
systèmes de protection sociale sont aussi mis en œuvre.

Paradoxalement, ces mesures contribuent aux ten-
sions et à terme à l’enclavement. Les populations non
concernées par ces avantages souhaitent en bénéficier.
L’entreprise ne peut les satisfaire sauf à mettre en péril sa
pérennité économique. Se pose ici la question de la por-
tée de la RSE. Où s’arrête-elle ? Doit-elle s’appliquer aux
effets indirects ? L’entreprise peut-elle assumer des res-
ponsabilités territoriales ?

Le paternalisme industriel s’est parfois impliqué
dans la gestion du territoire politique (Edelblutte, 2010).
Les cas de Michelin à Clermont-Ferrand, de Schneider au
Creusot ou des Houillères à Anzin sont significatifs d’un
territoire construit pour et autour de l’usine. L’entreprise
et le patron font œuvre d’aménagement du territoire. Ce
modèle que nous pourrions qualifier de « paternalisme
territorial » est probablement celui imaginé par nombre
des acteurs impliqués peu ou prou dans le développe-
ment des plantations agro-industrielles. Mais de nom-
breuses différences nous semblent interdire la réplica-
tion de ce modèle.

La première est liée aux doctrines qui pilotent l’éco-
nomie. Les entreprises de l’ère du paternalisme indus-
triel se sont construites dans le cadre de politiques
nationales pour l’édification d’industries stratégiques
nationales (les mines, la sidérurgie, l’automobile, les
armements, etc.) en des temps de confrontation et de
préparation à la guerre. La préférence nationale limitait
l’exigence de compétitivité. Aujourd’hui, la globalisa-
tion s’est imposée, les firmes sont mondiales, leur mana-
gement est d’abord financier et impose la compétitivité.

De façon plus déterminante, le caractère mondialisé
des entreprises empêche toute implication politique
locale. Dans le modèle du paternalisme industriel terri-
torial, les industriels ou leurs représentants exerçaient
tous un rôle politique, local et national. Ils étaient
maires, conseillers généraux, députés ou sénateurs.
Grâce aux fonctions de député et de sénateur, les indus-
triels pouvaient agir au niveau national et obtenir les
appuis nécessaires aux politiques d’infrastructures. Les
patrons ont ainsi pu mener des gestions intégrées,
rendues possibles par une double légitimité : écono-
mique et politique.

Aujourd’hui, ces légitimités sont de plus en plus
contestées. Les entreprises agro-industrielles sont tou-
jours soumises au double contrôle des ONG (critiques
de politiques considérées comme d’accaparement et
d’exploitation de ressources) et des politiques, désireux
de profiter de la production de richesses.

Conclusion : l’alternative 
du développement territorial

Les entreprises ne peuvent gérer les impacts environ-
nementaux et sociaux des plantations agro-industrielles
sans aborder leurs effets indirects au niveau plus large
du territoire. La firme mondialisée ne peut répondre,
seule, aux enjeux de développement que son action sus-
cite. Elle n’en a ni les moyens économiques ni la légiti-
mité politique. Ce qui était anciennement possible dans
les fronts pionniers, des infrastructures exclusivement
focalisées sur l’exploitation des ressources, n’est plus
acceptable dans des zones aujourd’hui plus peuplées.
Les investissements sont contraints, non seulement par
la réglementation (obligation d’études d’impacts), mais
surtout par la pression sociale, d’apporter des garanties
quant à leur prise en charge des impacts environnemen-
taux et sociaux de leurs activités.

Dans l’idéal, la contribution de l’entreprise à l’écono-
mie régionale passe par les achats qu’elle effectue, par les
sous-traitances qu’elle contracte, par les salaires qu’elle
distribue et surtout par les impôts qu’elle paie (Bloch et
Owusu, 2012 ; Magrin et van Vliet, 2006). Dans l’idéal,
l’État investit en infrastructures en les gageant sur les
revenus des impôts des entreprises agro-industrielles
et des activités commerciales et industrielles qui en
découleront.

Mais l’État est souvent faible. Cette faiblesse est par-
fois perçue par les firmes comme une facilité permettant
des investissements à bas coûts grâce aux exonérations
fiscales, pierre angulaire de nombre d’accords d’investis-
sements. Mais en l’absence de mesures fiscales robustes,
l’État pourra difficilement jouer son rôle d’aménageur et
garantir les infrastructures nécessaires. Et compte tenu
des risques de crises sociales et environnementales qui
peuvent paralyser les activités économiques, l’État est
confronté à des difficultés dans sa fonction de régulation.

Dans cette perspective, il importe de mieux définir
les responsabilités des parties prenantes. Dans la conti-
nuité des travaux de Hirschman (1958), l’enjeu est bien
d’améliorer les liens économiques et spatiaux entre
entreprise et territoire à travers des politiques publiques
(sectorielle, aménagement du territoire, développement
local). Ce sont en fait les relations entre firme, État et
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population locale qu’il convient de repenser pour
dépasser les contradictions actuelles et inventer un nou-
veau mode de gestion.

Inventer. Le mot est juste car ni les solutions, ni même
les expériences convaincantes n’existent. Un autre
modèle, celui du développement territorial nous paraît
intéressant pour atteindre un objectif de durabilité de la
plantation. Le concept du développement territorial est
polysémique (Angeon et al., 2007). Il désigne à la fois : un
objectif, l’amélioration du mieux-être collectif d’une
population dans un espace donné ; le processus de trans-
formation des structures économiques, sociales, cultu-
relles, environnementales pour atteindre cet objectif ; la
démarche, les outils et les méthodes pour promouvoir ce
processus dans un « territoire en train de se faire »
(Latour, 1999).

Dans de nombreux pays du Sud, du fait des difficul-
tés des États, le développement territorial est apparu
comme une voie permettant, soit de consolider des
dynamiques endogènes de développement local, soit de
les favoriser, voire les susciter. Mais est-il réaliste de pro-
mouvoir de telles démarches quand la décentralisation
n’a pas été achevée ou que les collectivités territoriales
manquent souvent de moyens financiers, humains et
institutionnels ? Est-il réaliste de défendre la voie du
développement territorial quand la décentralisation se
traduit par de nouvelles relations de pouvoirs très éloi-
gnées des idéaux démocratiques ?

Les rares évaluations montrent que le développe-
ment territorial, en Europe comme aux Suds, vaut sur-
tout par l’accumulation de capitaux humain et social
qu’il suscite (Koop et al., 2010). Les succès sont souvent
dépendants de la liberté administrative et financière
donnée à des expériences pilotes et à une logique de
projet. En termes d’activités économiques et de créa-
tion de richesse, le développement territorial reste
confiné à des opérations à fort investissement humain, à
des activités innovantes ou alternatives (comme l’agroé-
cologie). La difficulté à mobiliser du capital financier
dans ces opérations innovantes ou alternatives, donc à
haut risque, est patente. Les facteurs économiques clas-
siques (dotations en facteurs, potentiel de marché, éco-
nomies d’agglomération…) restent les déterminants
essentiels de la situation économique, et donc de l’état
de développement.

Si la piste du développement territorial semble inté-
ressante, elle reste néanmoins confrontée à des difficul-
tés structurelles qu’il convient de ne pas minimiser.
L’absence de réflexion structurée et avancée sur le déve-
loppement territorial au niveau local et les compétences
limitées des administrations nationales et locales en
matière de développement territorial sont révélatrices de
l’ampleur de la tâche.
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